
RAPPORT
D’ORIENTATION

BUDGETAIRE 2023
Service Finances et Moyens - Ville de Saint-Céré



Le débat d’orientation budgétaire (DOB) est un préalable
à la construction du budget primitif, il permet aux élus
d’avoir connaissance de la situation financière de la
commune, du contexte économique et social national.

Il favorise la démocratie participative des assemblées
délibérantes.
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Introduction
Prévu par l’article L 2312 1 du Code Général des Collectivités Territoriales, introduit par la loi du 6
février 1992 le débat d’orientation budgétaire ( est obligatoire dans les communes de plus de 3 500
habitants
Il a vocation à éclairer les choix budgétaires qui détermineront les priorités et l’évolution de la
situation financière de la collectivité. Il se déroule dans les deux mois précédant le vote du budget
primitif, en vue de compléter l’information de l’assemblée délibérante et de renforcer ainsi la
démocratie participative Il constitue un acte politique majeur et marque une étape fondamentale
du cycle budgétaire
Ce débat doit permettre à l’assemblée délibérante d’appréhender les conditions d’élaboration du
budget primitif, afin de pouvoir dégager des priorités budgétaires, sur la base d’éléments d’analyse
rétrospective et prospective
Les débat d’orientation budgétaire donne lieu à une délibération car il a pour objet de permettre de
définir les grandes orientations du budget primitif qui sera adopté ultérieurement
La loi du 7 août 2015 portant sur la nouvelle organisation territoriale de la République (loi NOTRé a
renforcé le rôle du DOB Les nouvelles dispositions consacrent et renforcent le cadre légal du DOB
tel que prévu dans les articles du CGCT
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Le projet de loi de finances 2023 : les mesures pour les 
collectivités territoriales.

• Adoption en lecture définitive le 17 décembre 2022 du projet de loi de finances 2023 Mesures pour les collectivités territoriales :

• Suppression de la CVAE étalée sur deux ans. Pour compenser ce produit des entreprises, les collectivités se verront attribuer une fraction de la TVA affectée à un fonds
national d’attractivité économique des territoires.

• Elargissement du filet de sécurité 2023 sur les dépenses énergétiques par un abaissement des seuils pour le rendre plus accessible (5 000 communes concernées en
2022/11 000 en 2023) :

→ Passage du critère d’épargne brute de 25% à 15%.

→ Suppression du critère d’augmentation des dépenses d’énergie supérieur à 60% de la hausse des recette réelles de fonctionnement
→ Pour les collectivités éligibles, la dotation remboursera la différence entre la progression des dépenses d’énergie et 50% de la hausse des recettes réelles de

fonctionnement.

→ Application de ce nouveau mécanisme automatiquement à toutes les collectivités potentiellement bénéficiaires à partir du 1er janvier 2023 (potentiel fiscal ou
financier inférieur au double de la moyenne des collectivités de même strate démographique).

• Amortisseur « électricité » :

→ Toutes les collectivités n’en bénéficieront pas. Seulement celles qui payent leur électricité plus de 180 €/MWh. Au-delà de ce seuil, l’Etat prend en charge 50% des
surcoûts, et ce, jusqu’à un prix plafond qui a été ramené à 500 €/MWh.

• Création d’un « fonds vert » doté de deux milliards d’euros et destiné à soutenir les projets de transition écologique des collectivités locales.

• Augmentation de l’enveloppe nationale de la DGF pour la 1ère fois depuis 13 ans

• Augmentation prévue des bases TF et TH de 7,1%.
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Budget principal 
de fonctionnement 
Dépenses –Recettes 

Budget principal 
d’investissement 

Dépenses – recettes 

Budget de l’eau
Dépenses –Recettes

Autonome 

Budget de l’assainissement
Dépenses –Recettes 

Autonome 

Transfert d’une partie 
du résultat d’exploitation 

Lotissement Bonneau 
Dépenses –Recettes

Autonome 

4 budgets indépendants, 2 rattachés 
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Lotissement ALBA
Dépenses –Recettes

Autonome 

Budget Cinéma
Dépenses –Recettes

Autonome 



BUDGET PRINCIPAL DE
FONCTIONNEMENT
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1 . BUDGET PRINCIPAL 2022 FONCTIONNEMENT 
DEPENSES REELLES (3 612 091 €)

Charges caractère général
(eau, électricité, tel, carburants …) : 

988 117 €

Charge Personnel : 2 327 105 €

Gestion courante (subventions et 
participations associations, indemnités 

des élus…) :  179 302 €

Charges financières : 111 897 €

Dépenses imprévues : 0 € (plus de 
dépenses imprévues avec la M57)

Virement section investissement :
785 731 € 
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Charges exceptionnelles : 0 € (plus de 
charges exceptionnelles avec la M57)

Dotations actifs circulants : 5 670 €
(correspond à une provision de 15% des créances de + de 2 ans 

non recouvrées - c’est un indicateur de qualité comptable)

28%

5%

64%

3%

charges à caractère général

autres charges de gestion courante

charges de personnel

charges financières



Charges Personnel /Remboursements 
au titre de la prévoyance
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€1 934 572,75 
€2 026 805,92 

€2 161 803,64 
€2 327 105,22 

€2 782,40 €8 874,18 €84 179,24 

€126 919,77 
€-

€500 000,00 

€1 000 000,00 

€1 500 000,00 

€2 000 000,00 

€2 500 000,00 

2019 2020 2021 2022

titulaires non titulaires autres dépenses total ch 012 Remboursements sur rémunérations du personnel/Prévoyance



2. BUDGET PRINCIPAL 2022 FONCTIONNEMENT RECETTES REELLES : 4 191 427 €

IMPOTS, TAXES,COMPENSATIONS
(Contributions directes, compensation CAUVALDOR,  

FPIC versé par Cauvaldor, taxe conso 

électricité, droits mutation , ….) : 2 706 602 €

DOTATIONS 
(Dotation globale de fonctionnement (forfaitaire, DSR) … 

FPIC,  …) : 885 457 € 

PRODUITS DES SERVICES
(Cantine, occupation domaine public, personnel refacturé à 

CAUVALDOR) : 307 227 €

AUTRES PRODUITS SPECIFIQUES : 32 566 € 
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Atténuations de charges (Remboursements caisses 
suite arrêts maladies) : 126 920 €

Autres produits de gestion courante (loyers, régies...): 
132 655 €

3%
7%

3%
1%

21%

65%

ATTENUATION DE CHARGES

PRODUIT DES SERVICES DU DOMAINE ET DES 

VENTES AUTRES PRODUITS DE GESTION 

COURANTE PRODUITS SPECIFIQUES

AUTRES DOTATIONS

AUTRES IMPOTS ET TAXES



Produits des services du domaine et des ventes-
ALSH/ALP-RE 
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385 279,00 €

276 567,00 €

304 727,00 €
307 227,00 €

45 382,00 €

34 502,00 €

83 081,00 €
83 925,00 €

138 166,00 €

99 869,00 €

125 593,00 €

126 224,01 €

€-

€50 000,00 

€100 000,00 

€150 000,00 

€200 000,00 

€250 000,00 

€300 000,00 

€350 000,00 

€400 000,00 

€450 000,00 

2019 2020 2021 2022

PRODUIT DES SERVICES DU DOMAINE ET DES VENTES ALSH/ALP RESTAURANT ENFANTS



TAXES  LOCALES
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605 267,00 € 622 996,00 € 

99 572,00 € 
107 192,00 € 

1119 448,00 € 

1124 150,00 € 

1816 236,00 € 1877 421,00 € 

47 291,00 € 47 658,00 € 50 446,00 € 
52 306,00 € 

67 936,83 € 90 275,54 € 137 327,53 € 
157 947,18 € 

€1 839 942,83 
€1 885 079,54 

€2 103 581,53 
€2 194 866,18 

- €

500 000,00 € 

1000 000,00 € 

1500 000,00 € 

2000 000,00 € 

2500 000,00 € 

2019 2020 2021 2022

TH FB FNB FNB taxe additionnelle TOTAL



Dotation Globale 
De Fonctionnement 

502 704 €

Dotation forfaitaire 
233 944  €

Dotation nationale de péréquation  
851€

Dotation solidarité rurale (Bourg Centre)
215 563 €

Dotation solidarité rurale péréquation 
52 346 €

Dotation solidarité Urbaine
0 € 

LOI DE FINANCES 2023
Augmentation de l’enveloppe nationale de la DGF

pas d’information encore pour savoir si la Commune de St Céré 
Sera concernée par cette augmentation

DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT 502 704 € (Forfaitaire, DSR…) 
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BUDGET PRINCIPAL FONCTIONNEMENT RECETTES (Données 2022)
DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT 
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€427 610,00 

€516 383,00 €548 578,00 
€489 293,00 

€499 894,00 €505 023,00 €502 704,00 

€-

€100 000,00 

€200 000,00 

€300 000,00 

€400 000,00 

€500 000,00 

€600 000,00 

€-

€100 000,00 

€200 000,00 

€300 000,00 

€400 000,00 

2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

DOTATION FORFAITAIRE DOTATION SOLIDARITE RURALE  BOURG CENTRE
DOTATION SOLIDARITE RURALE  PEREQUATION DSR PEREQUATION
DOTATION NATIONALE DE PEREQUATION TOTAL DGF



FPIC (Fonds de Péréquation  Intercommunale) 
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Il s’agit d’une péréquation horizontale entre communes et intercommunalité, une commune peut être bénéficiaire ou contributrice. Lors du BP 2022,
CAUVALDOR avait annoncé 40 000€ de recette FPIC à prévoir. Or, seulement 20 651 € ont été versés.
EXPLICATION : CAUVALDOR a perdu l’intégralité de son FPIC en raison de l’évolution plus dynamique du revenu/habitant sur le territoire de CAUVALDOR
qu’au niveau national (+428€/hab sur l’interco contre +143€/hab au niveau national). CAUVALDOR a pu bénéficier d’une garantie de 50% du montant N-1
c’est pourquoi 50% du montant prévu a été reversé aux communes. Ce critère du revenu par habitant ne pouvait pas être prévisible par CAUVALDOR et
compte pour 60% dans la note globale de calcul du FPIC.
En 2023, CAUVLADOR préconise aux communes de ne prévoir aucune recette au titre du FPIC.

43 537,00 €

40 284,00 €

42 500,00 €

28 783,00 €

31 178,00 €

43 409,00 €

20 651,00 €

€-

€5 000,00 

€10 000,00 

€15 000,00 

€20 000,00 

€25 000,00 

€30 000,00 

€35 000,00 

€40 000,00 

€45 000,00 

€50 000,00 

2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

ATTRIBUTION FPIC



ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION PAR CAUVALDOR 
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Dans le cadre de la mise en place de l’intercommunalité, des compétences communales
ont été transférées à CAUVALDOR, ce qui a entraîné une baisse des recettes communales.
Le dernier transfert date de 2019 (gendarmerie 9 267 € et sentiers de randonnées 1 264 €).
CAUVALDOR compense financièrement la perte de recettes communales.

356 363,00 €

366 896,00 €

366 896,00 €
369 316,00 € 369 316,00 €

€345 000,00 

€350 000,00 

€355 000,00 

€360 000,00 

€365 000,00 

€370 000,00 

€375 000,00 

2018 2019 2020 2021 2022



BUDGET INVESTISSEMENT
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Subvention versée à CAUVALDOR (25 600 €) 

Immobilisations Financières 
(44 097 €)

Immobilisations en cours (travaux) (118 521 €)

Remboursement du capital  d’emprunts 
(506 233 €)

Forfaitaire

Travaux en cours Eglise des Récollets/Aires de jeux

En 2022 réalisation d’un emprunt de 300 000€. En
2021, emprunt de 600 000€. De nombreux prêts à
taux variables ont été renégociés en prêts à taux
fixes plus élevés. Les taux variables ayant augmenté,
l’incidence sur les charges financières de
fonctionnement est de ≈ 3 500€ sur l’année.
Toutefois, la renégociation de ces prêts permet de
réaliser une économie de 22 950€ sur 9 ans (durée
résiduelle de ces prêts renégociés).
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BUDGET INVESTISSEMENT  DEPENSES 

Avance budgétaire du budget Général pour
l’investissement du budget Cinéma (Acquisition de
matériel de cinéma d’occasion)



Subventions d’Investissement
(120 653 €) 

Emprunts et dettes assimilées 
(311 274 €) 

FCTVA et Taxe d’Aménagement 
(79 336 €)

Affectation en Réserve
(144 071 €)

Opérations d’ordre entre sections
(785 731 €) : prélèvement sur la section
fonctionnement pour la réalisation de
l’équilibre réel du budget.
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BUDGET INVESTISSEMENT RECETTES



Subventions, dotations, fonds divers d’investissement 
(FCTVA et Taxe Aménagement)

2016 2017 2018 2019 2020 2021

FCTVA 190 961 88 411 48 723 51 964 49 899 54 643

TA 28 087 6 179 9 767 6 165 9 655 13 765

TOTAL 219 408 94 590 58 490 58 129 59 554 68 408
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I R 
BUDGET INVESTISSEMENT RECETTES 

2022

48 515

30 821

79 336



Emprunts et dettes assimilées  (300 000 € et 11 274 €) en 2022

En 2022 l’annuité est de 506 233 €. En 2022, réalisation d’un emprunt de 300 000 € (Acquisition de matériel divers, Amgt accueil
mairie, Aires de jeux, Eglise Récollets, PEC Voirie, PMR…). Le montant de 11 274 € correspond aux indemnités de remboursement
anticipé payées dans le cadre de la fixation de taux d’intérêts variables.
L’objectif est toujours de stabiliser les annuités d’emprunt (K) à moins de 500 000 € par an. 19

I R 
BUDGET INVESTISSEMENT RECETTES

- €

100 000,00 € 

200 000,00 € 

300 000,00 € 

400 000,00 € 

500 000,00 € 

600 000,00 € 

700 000,00 € 

2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035

Diagramme de remboursement

Annuité Intérêts Capital

Annuité d'emprunt max 500 K€

- €

500 000,00 € 

1000 000,00 € 

1500 000,00 € 
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2500 000,00 € 

3000 000,00 € 

3500 000,00 € 

4000 000,00 € 

2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035

Capital restant dû

Capital restant dû



RÉSULTATS COMPTABLES
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RESULTATS COMPTABLES 
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Section de fonctionnement 

A- Recettes de fonctionnement 2022

LIBELLE B- Dépenses de fonctionnement 2022

Déficit Excédent Déficit Excédent C- Résultat de l'exercie 2022(= A-B)

D- Résultat reporté 2021

E- Résultat cumulé 2022( = C+D)

Section d'investissement

A- Recettes d'investissement 2022

B- Dépenses d'investissement  2022

C- Résultat de l'exercie 2022-(= A-B) 361 661,21 €- 

D- Résultat reporté 2021

E- Résultat cumulé 2022 ( = C+D)

A- Résultat cumulé Investissement 2022

Reste à réaliser:

Déficit Excédent Déficit Excédent B- RAR en recettes d'investissement

Résultat de cloture 2022 1 479 511,06 €        517 436,58 €-  C- RAR en dépense d'investissement

par section D- Solde des RAR ( = B-C)

Besoin de financement de la section d'investissement

besoin de financement de la section d'investissement AFFECTATION DU RESULTAT 2022

Reste à réaliser en dépenses d'investissement

Reste à réaliser en recettes d'investissement

Besoin de financement avec RAR

Rappel résultat de fonctionnement TRANSCRIPTION AU BUDGET 2022

Dépense au 001

Résultat de clôture Recette au 1068

Recette au 002report à nouveau du résultat de fonctionnement 1 057 643,58 € 

1 479 511,06 € 

Affectation réserve d'investissement 421 867,48 €-   Report du déficit d'investissement 517 436,58 €-   

1 057 643,58 € Couverture du besoin de financement 421 867,48 € 

151 156,70 € Inscription au compte 1068 421 867,48 € 

421 867,48 €-   Résultat de fonctionnement reporté 1 057 643,58 € 

95 569,10 € 

421 867,48 €-      

517 436,58 €-   

55 587,60 €-   Couverture du besoin d'investissement 421 867,48 €-   

517 436,58 €-   
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

151 156,70 € 

55 587,60 €-   

155 775,37 €-  

TOTAUX 3 943 951,71 €      5 423 462,77 €        2 152 948,34 €          1 635 511,76 € 
517 436,58 €-  

1 635 511,76 € 

Opérations de l'exercice 3 943 951,71 €      4 414 226,48 €        470 274,77 €        1 997 172,97 €          1 635 511,76 € 361 661,21 €-  
1 997 172,97 € 

Dépenses Recettes Résultats exerice Dépenses Recettes Résultats exercice

Résultats reportés 2021 1 009 236,29 €        155 775,37 €             
1 009 236,29 € 

1 479 511,06 € 

2022   - BUDGET PRINCIPAL COMMUNE

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT
4 414 226,48 € 

3 943 951,71 € 

470 274,77 € 



Emprunts et CAF nette: Il faut que les annuités d’emprunt restent à un niveau inférieur à la CAF Brute pour permettre de créer des marges de manœuvre en fonctionnement mais
également pour pouvoir souscrire ultérieurement un nouvel emprunt d’investissement.
Pour rappel : CAF Brute = Produits de fonctionnement réels-Charges de fonctionnement réelles. CAF Nette = CAF Brute-Remboursement du Capital des emprunts.
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R CRESULTATS COMPTABLES 

L’épargne brute est l’indicateur de santé financière d’une collectivité. C’est la ressource interne pour financer les investissements et 
rembourser les emprunts existants. 

2019 2020 2021 2022

Chap 011 Charges à caract général 902 758,84 € 841 662,65 € 966 642,26 € 988 116,53 € 

Chap 012 Charges de personnel 1 934 572,75 €   2 026 805,92 €   2 161 803,64 €   2 327 105,22 €   

Chap 014 Atténuation de produits

Chap 65 Autres charges de gestion courante 155 067,60 € 151 352,40 € 184 096,03 € 179 302,38 € 

Chap 66 Charges financières 44 366,85 €         39 854,34 €         31 532,38 €         111 896,64 € 

Chap 67 Charges exceptionnelles 13 581,36 €         8 759,36 € 183 376,99 € - € 

Chap 68 Dotations provisions semi-budgétaires - € - € - € 5 670,06 € 

3 050 347,40 € 3 068 434,67 € 3 527 451,30 € 3 612 090,83 € 

Chap 013 Atténuation de charges 2 782,40 € 8 874,18 € 84 179,24 €         126 919,77 € 

Chap 042
722 Travaux en régie uniquement 48 047,02 €         31 402,49 €         30 095,64 €         60 587,14 €         

Chap 70 Produits services, domaine et ventes directes385 278,74 €      276 566,64 € 304 727,14 € 307 227,06 € 

Chap 73 Impôts et taxes 2 340 907,41 €   2 389 926,08 €   2 626 043,84 €   2 706 602,23 €   

Chap 74 Dotations et participations 742 370,52 € 804 330,94 € 854 499,85 € 885 457,25 € 

Chap 75 Autres produits de gestion courante 424 900,45 € 123 996,92 € 119 460,58 € 132 654,98 € 

Chap 76 Produits financiers 98,80 € 50,36 € 8,74 € 3,75 € 

Chap 77 Produits exceptionnels 20 599,92 €         45 317,52 €         7 209,10 € 1 145,00 € 

Chap 78 Reprises provisions semi-budgétaires - € - € - € - € 

3 964 985,26 € 3 680 465,13 € 4 026 224,13 € 4 220 597,18 € 

914 637,86 €      612 030,46 € 498 772,83 € 608 506,35 € 

613 960,13 €      740 845,41 € 546 155,83 € 506 233,21 € 

300 677,73 €      128 814,95 €- 47 383,00 €-  102 273,14 € 

Amortissement du Capital

CAF NETTE

Calculs CAF
DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT

Total des dépenses réelles de fonctionnement

RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT

Total des recettes réelles de fonctionnement

CAF BRUTE



ANALYSE ENGAGEMENTS
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CONNAISSANCE DES ENGAGEMENTS PLURI-ANNUELS  INVESTISSEMENTS
2022, RESTANT A REALISER ET CONNUS

RESTES A REALISER DE 2022
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A

SDIE 720,00 € 

Schéma Directeur Eaux Pluviales 22 534,80 € 

Végétalisation de la ville 4 333,80 € 

Acquisitions de matériel 3 494,94 € 

PEC Voirie 2022 16 986,00 € 

Programme PMR 5 952,00 € 

MDA (Fibre Internet) 659,50 € 



PROJETS D’INVESTISSEMENTS 2023
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Travaux voirie et sécurité 2023 150 000,00 € 

Acquisition de matériel divers (technique et informatique) 200 000,00 € 

Comme 2022, afin de reconstituer une ressource de financement pour l’investissement, les
investissements 2023 seront limités et demeureront fléchés sur les projets du quotidien.
Les études du projet MDA continueront et les sélections d’architectes et opérateurs devraient
se terminer en 2023.



ANALYSE ENGAGEMENTS
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ANALYSE PROSPECTIVE– INDICATEURS CONNUS 

RECETTES

FISCALITE

TH : Compensée par la part
départementale-Stable

TF : augmentation des bases en 2022
de 3,4%-pas d’augmentation du taux-
Recette complémentaire ≈ 80 000€.
Augmentation prévisionnelle des bases
pour 2023 de 7,1% ce qui pourrait
potentiellement faire une recette
supplémentaire de ≈ 170 000 €.

FPIC Enveloppe diminuée de moitié en
2022 (40 000€ de prévus-20 651 € de
versés)-Aucune recette FPIC pour
2023

Dotations DGF en légère baisse en 2022 du fait
de la baisse de la population DGF

Loyers 8,01 % à partir de 2023

Produits des services Stable 27

A
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ANALYSE PROSPECTIVE– INDICATEURS CONNUS 

DEPENSES

Charges à caractère général Augmentation de 19%/2021 due à
l’inflation (hausses des coûts
énergétiques et des matières premières
notamment)

Personnel Augmentation du point d’indice de 3,5%
(au 1er juillet 2022) + augmentation du
SMIC 2022 + avancements (GVT)



DETTE 

FONDS DE ROULEMENT SEUIL A MAINTENIR : 2 A 3 MOIS DE MASSE SALARIALE 

Il serait nécessaire de maintenir les annuités de la dette en
deçà de 500 000 € (Montant de l’Epargne Brute). En 2022,
l’annuité en capital a été de 506 233 €. La prévision pour 2023
est de 469 000 €. A compter de 2023, la limite moyenne
d’emprunt à ne pas dépasser serait de 425 000 € jusqu’en
2025.

ANALYSE PROSPECTIVE– INDICATEURS A RESPECTER 
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fonds de 
roulement 

masse 
salariale 

1 mois 
masse 

salariale 

2 mois 3 mois 4 mois 5 mois

2018 591 636 € 1 902 024 € 158 502 € 317 004 € 475 506 € 634 008 € 792 510 €
2019 1 050 149 € 1 934 572 € 161 214 € 322 429 € 483 643 € 644 857 € 806 072 €

2020 928 536 € 2 026 805 € 168 900 € 337 801 € 506 701 € 675 602 € 844 502 €

2021 1 003 395 € 2 161 804 € 180 150 € 360 301 € 540 451 € 720 601 € 900 752 €
2022 2 327 105 € 193 925 € 387 851 € 581 776 € 775 702 € 969 627 €



BUDGET COMMUNAL

Exercice Annuité Intérêts Capital Capital restant dû Montants empruntés

2019 659 203,63 € 45 243,53 € 613 960,10 € 4 301 820,23 € 300 000,00 € 

2020 781 811,78 € 40 966,37 € 740 845,41 € 3 987 860,13 € - €

2021 577 987,12 € 31 831,37 € 546 155,75 € 3 397 014,72 € 600 000,00 € 

2022 544 067,35 € 37 834,14 € 506 233,21 € 3 450 858,97 € 300 000,00 € 

2023 521 612,29 € 52 398,51 € 469 213,78 € 3 255 899,91 € 300 000,00 € 

2024 631 067,05 € 102 456,79 € 528 610,26 € 4 386 686,13€ 500 000,00 € 

2025 577 546,27 € 100 987,72 € 476 558,55 € 3 858 075,87 € 800 000,00 € 

2026 539 276,80 € 91 268,22 € 448 008,58 € 3 381 517,32€ 
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ANALYSE PROSPECTIVE DES CAPACITES D’EMPRUNT 

Perspectives 
d’emprunt
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ANALYSE PROSPECTIVE DES CAPACITES D’EMPRUNT 
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SIMULATION EVOLUTION DE LA DETTE DE 2019 A 2026

Intérêts Capital Capital restant dû Montants empruntés



2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026

Résultats bruts de 
fonctionnement 914 637,86 € 612 030,46 € 498 772,83 € 608 506,35 € 500 000,00 € 500 000,00 € 500 000,00 € 500 000,00 € 

CAF Brute (Produits réels de 
Fct –Charges réelles de Fct)

914 637,86 € 612 030,46 € 498 772,83 € 608 506,00 € 500 000,00 € 500 000,00 € 500 000,00 € 500 000,00 € 

Amortissement du Capital 613 960,00 € 740 845,00 € 546 156,00 € 506 233,00 € 469 214,00 € 528 610,00 € 476 559,00 € 448 009,00 € 

CAF Nette (CAF Brute-
Remboursement du capital 
des emprunts)

300 677,86 € -128 814,54 € - 47 383,17 € 102 273,00 € 30 786,00 € - 28 610,00 € 23 441,00 € 51 991,00 € 

*Transfert excédent
de             350 000 €
du budget
Assainissement
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ANALYSE PROSPECTIVE DES CAPACITES D’AUTOFINANCEMENT 



MARGES DE MANOEUVRE
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QUELLES MARGES DE MANŒUVRE 

FONCTIONNEMENT LES PLUS LES MOINS 

Augmentation envisagée de la DGF dans PLF 2023 Suppression du FPIC

Augmentation de la CAF Brute en 2022-CAF Nette
positive (+ 102 273€)

Filet de sécurité Inflation avec remboursement
d’un pourcentage des augmentations des
dépenses énergétiques, alimentaires et du
point d’indice
Conditions d’éligibilité notamment celui de la 
baisse de 15% de l’épargne brute par rapport à 
2021 ce qui n’est pas le cas pour St Céré.

Dispositif amortisseur électricité : prise en charge par 
l’Etat de la moitié du prix de l’électricité dépassant le 
seuil de 180€ le MWh

Augmentation des bases TF TH de 7,1% Poids de la masse salariale

Pour mémoire : Remboursement de la
subvention DRAC pas à l’ordre du jour 250 000
€ toujours suspendu au projet Médiathèque

Compensation de la TH Produit de la TH figé

Fonds vert : déblocage de 2 milliards d’euros pour la
transition écologique

Prêts banque des Territoires
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QUELLES MARGES DE MANŒUVRE 
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M

EN INVESTISSEMENT :

 Recherche systématique de financements pour diminuer l’endettement.
 Point de vigilance : remboursement subvention perçue pour aménagement

de la Médiathèque (250 000€).

EN FONCTIONNEMENT :

 Augmentation des recettes fiscales.
 Augmentation des produits des services.
 Stabilisation de la masse salariale.
 Point de vigilance : évolution des coûts des matières premières et des fluides

(pratiquer la mise en concurrence, les consultations…)



BUDGET DE L’EAU
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Section de fonctionnement 

LIBELLE A- Recettes de fonctionnement 2022

Déficit Excédent Déficit Excédent B- Dépenses de fonctionnement 2022

C- Résultat de l'exercie 2022(= A-B)

D- Résultat reporté 2021

18 E- Résultat cumulé 2022( = C+D)

Section d'investissement

A- Recettes d'investissement 2022

B- Dépenses d'investissement  2022

C- Résultat de l'exercie 2022-(= A-B) 173 074,16 €- 

D- Résultat reporté 2021

E- Résultat cumulé 2022 ( = C+D)

A- Résultat cumulé Investissement 2022

Déficit Excédent Déficit Excédent Reste à réaliser:

Résultat de cloture 2022 145 278,91 € 129 057,98 €-  B- RAR en recettes d'investissement

par section C- RAR en dépense d'investissement

besoin de financement de la section d'investissement D- Solde des RAR ( = B-C)

besoin de financement de la section d'investissement

Reste à réaliser en dépenses d'investissement

Reste à réaliser en recettes d'investissement AFFECTATION DU RESULTAT 2022

Besoin de financement avec RAR

Rappel résultat de fonctionnement

Résultat de cloture TRANSCRIPTION AU BUDGET 2022

Couverture du besoin de financement 140 636,20 € 

report à nouveau du résultat de fonctionnement

Affectation réserve d'investissement 140 636,02 € 

36 737,00 € 

48 315,04 €-     

11 578,04 €-     

140 636,02 €-     

Couverture du besoin d'investissement 140 636,20 € 

575 890,55 € 

129 057,98 €-     

539 394,69 € 

36 495,86 € 

108 783,05 € 

145 278,91 € 

TOTAUX 539 394,69 €               

4 642,89 € 

231 442,32 € 

Inscription au compte 1068 140 636,20 € 

Résultat de fonctionnement reporté 4 642,89 € 

Report de l'excédent d'investissement 129 057,98 €-     

Résultats reportés 2021 108 783,05 €                  44 016,18 € 

Recettes Résultats exercice Dépenses Recettes Résultats exercice

173 074,16 €-  
404 516,48 € 

44 016,18 € 

129 057,98 €-    

Opérations de l'exercice 539 394,69 €               575 890,55 €                  

Dépenses

48 315,04 €-     

36 737,00 € 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

129 057,98 €-     

36 495,86 €                404 516,48 € 231 442,32 € 

684 673,60 €                  404 516,48 € 275 458,50 € 

11 578,04 €-     

145 278,91 € 

4 642,89 € 

2022- BUDGET ANNEXE de L' EAU

INVESTISSEMENTFONCTIONNEMENT

Dépense au 001

Recette au 1068

Recette au 002
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BUDGET DE L’EAU-INVESTISSEMENTS 2022

BUDGET DE L’EAU-PERSPECTIVES A VENIR

Impossible d’obtenir un prêt de la banque en 2022 alors que le besoin d’investissement était de 140 000 €.
Ce montant sera donc intégralement couvert par l’excédent de fonctionnement qui sera quasi
intégralement affecté à cette section ne laissant qu’un report d’excédent de 4 600 €.
Une telle situation est inquiétante pour la construction du BP 2023 qui, malgré l’augmentation des tarifs
sera très difficile à équilibrer.
Il sera compliqué et difficile d’investir sur cet exercice car la CAF Nette de ce budget reste négative, raison
invoquée par les banques pour refuser les prêts.

Travaux optimisation du SAUT GRAND: Charbons 

actifs, étanchéification bassins, fourniture busettes 

contre lavage des filtres

95 975,00 €    

Fourniture pompe doseuse 1 301,52 € 
Fourniture sonde PH et Chlore 2 240,00 € 
Analyses scénarios devenir SAUT GRAND par BE 

SOCAMA
7 967,50 € 

Station Trémouillette : équipements hydrauliques 4 950,72 € 
Remplacement télésurveillance réservoirs 6 264,00 € 

18
Acquisition de matériel : Fourgon Master, Matériel 

électroportatif,scie sabre
28 441,28 €    

15
Travaux d'AEP divers : travaux sur réseaux AEP Quai 

de Trémeille, Rue du Pré d'aubié,rue de Pommiers, 

canalisation Rouquettes ….

23 899,95 €    

171 039,97 € 

26

28

TOTAL
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CAF BUDGET EAU

2019 2020 2021 2022

Chap 011 Charges à caract général 169 105,10 €        155 308,36 €     156 095,04 €      191 792,29 €          

Chap 012 Charges de personnel 111 056,21 €        145 396,63 €     132 696,75 €      139 653,93 €          

Chap 014 Atténuation de produits 64 774,00 €           68 879,00 €        68 562,00 €        75 896,00 €            

Chap 65 Autres charges de gestion courante 2 124,75 €             2 050,10 €          2 363,72 €           827,30 € 

Chap 66 Charges financières 20 579,48 €           19 593,13 €        17 868,24 €        18 230,82 €            

Chap 67 Charges exceptionnelles 38,40 € - € 476,06 €              1 056,57 € 

Chap 68 Dotations provisions semi-budgétaires - € - € 3 877,44 €           3 532,77 € 

367 677,94 €        391 227,22 €     381 939,25 € 430 989,68 € 

Chap 013 Atténuation de charges - € 1 607,70 €          - € - € 

Chap 70 Produits services, domaine et ventes directes 460 940,90 €        495 362,27 €     491 317,50 €      573 396,59 €          

Chap 75 Autres produits de gestion courante 653,28 € 647,94 €             687,31 €              674,34 € 

Chap 77 Produits exceptionnels 506,90 € 247,20 €             651,36 €              19,30 € 

Chap 78 Reprises provisions semi-budgétaires - € - € - € - € 

462 101,08 €        497 865,11 €     492 656,17 € 574 090,23 € 

94 423,14 €           106 637,89 €     110 716,92 €      143 100,55 €          

152 124,24 €        165 241,73 €     173 858,59 €      159 167,91 €          

57 701,10 €-  58 603,84 €-  63 141,67 €-  16 067,36 €-

Amortissement du Capital

CAF NETTE

DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT

Total des dépenses réelles de fonctionnement

RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT

Total des recettes réelles de fonctionnement

CAF BRUTE



BUDGET DE L’ASSAINISSEMENT

40

Section de fonctionnement

LIBELLE A- Recettes de fonctionnement 2022

Déficit Excédent Déficit Excédent B- Dépenses de fonctionnement 2022

C- Résultat de l'exercice 2022 (= A-B)

D- Résultat reporté 2021

E- Résultat cumulé 2022 (= C+D)

Section d'investissement

A- Recettes d'investissement 2022

B- Dépenses d'investissement  2022

C- Résultat de l'exercie 2022-(= A-B) 62 777,60 €    

D- Résultat reporté 2021

E- Résultat cumulé 2022 ( = C+D)

A- Résultat cumulé Investissement 2022

Déficit Excédent Déficit Excédent Reste à réaliser:

Résultat de cloture 2022 148 218,26 € 40 291,81 € B- RAR en recettes d'investissement

par section C- RAR en dépense d'investissement

besoin de financement de la section d'investissement D- Solde des RAR ( = B-C)

besoin de financement de la section d'investissement

Reste à réaliser en dépenses d'investissement

Reste à réaliser en recettes d'investissement AFFECTATION DU RESULTAT 2022

Besoin de financement avec RAR

Rappel résultat de fonctionnement

Résultat de cloture TRANSCRIPTION AU BUDGET 2022

Couverture du besoin de financement -  € 

report à nouveau du résultat de fonctionnement 148 218,26 € 

Inscription au compte 1068 -  € 

Résultat de fonctionnement reporté 148 218,26 € 

Report de l'excédent d'investissement 40 291,81 € 

97 375,00 € 

60 049,00 €-     

37 326,00 € 

-  € 

Couverture du besoin d'investissement -  € 

979 425,63 € 

22 485,79 €-     

40 291,81 € 

148 218,26 € 

1 042 203,23 € 

593 283,83 € 

637 464,22 € 

44 180,39 €-     

192 398,65 € 

1 042 203,23 € 

192 398,65 € 

Dépenses Recettes Résultats exerice Dépenses

40 291,81 € 

Résultats exercice

62 777,60 € 

Résultats reportés 2021

Recettes

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

97 375,00 € 

37 326,00 € 

148 218,26 € 

148 218,26 € 

22 485,79 €-  

60 049,00 €-     

2022- BUDGET ANNEXE de l'ASSAINISSEMENT

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

-  € 

TOTAUX 637 464,22 €               785 682,48 € 956 939,84 € 1 042 203,23 € 

Opérations de l'exercice 637 464,22 €               593 283,83 € 44 180,39 €-  979 425,63 € 

Affectation réserve d'investissement -  € 

Recette au 001

Recette au 1068

Recette au 002
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BUDGET DE L’ASSAINISSEMENT-INVESTISSEMENTS 2022

Démarrage du Schéma Directeur d’Assainissement avec le BE ALTEREO. Ce Schéma devrait permettre de
réaliser un nouveau zonage d’assainissement et pluvial afin de diagnostiquer l’ensemble des mises en
conformités des raccordements Eaux Usées par rapport à la Directive ERU.

Emprunt de 80 000 € réalisé en 2022. Grosses difficultés pour obtenir ce prêt auprès de banques.
En 2022, la CAF Nette du budget Assainissement est devenue négative, les résultats de

fonctionnement de l’année étant très mauvais (- 44 000€). Il est donc impératif en 2023 de redresser ce
résultat de fonctionnement (étudier différentes pistes) car il va devoir certainement servir à couvrir les
dépenses d’investissement. En effet, avec une CAF négative, les organismes bancaires ne devraient pas
accorder de prêts.

BUDGET DE L’ASSAINISSEMENT-PERSPECTIVES A VENIR

STEP : Vis pour dessableur 2 576,00 € 
STEP : Détecteur portable de monogaz 386,34 €          

14 SDA : Etude diagnostic en cours 99 822,00 €    

16
Travaux d'Assainissement divers : travaux sur 

réseaux EU Quai de Trémeille, Rue du Pré d'aubié, 

rue de la Pépinière,trx PR Sermati ….

17 056,15 €    

119 840,49 € 

19

TOTAL
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2019 2020 2021 2022

Chap 011 Charges à caract général 153 206,18 €        138 134,29 €     148 719,47 €      214 753,10 €          

Chap 012 Charges de personnel 140 434,16 €        130 828,59 €     102 780,67 €      133 866,54 €          

Chap 014 Atténuation de produits 45 275,00 €           48 267,00 €        47 955,00 €        50 481,00 €            

Chap 65 Autres charges de gestion courante 1 249,49 €             1 100,13 €          2 238,37 €           764,68 € 

Chap 66 Charges financières 20 795,70 €           18 367,03 €        15 542,60 €        21 795,40 €            

Chap 67 Charges exceptionnelles 350 000,00 €        62,50 € 908,20 €              2 374,45 € 

Chap 68 Dotations provisions semi-budgétaires - € - € 2 785,97 €           2 823,55 € 

710 960,53 €        336 759,54 €     320 930,28 € 426 858,72 € 

Chap 013 Atténuation de charges 26 526,61 €           22 407,76 €        34 158,78 €        5 565,31 € 

Chap 70 Produits services, domaine et ventes directes 417 513,28 €        429 169,29 €     450 320,72 €      461 067,03 €          

Chap 74 Prime épuration 24 682,00 €           15 402,00 €        11 160,00 €        14 803,00 €            

Chap 75 Autres produits de gestion courante 614,19 € 608,87 €             636,91 €              609,49 € 

Chap 77 Produits exceptionnels - € - € 1 575,06 €           3 111,00 € 

Chap 78 Reprises provisions semi-budgétaires - € - € - € - € 

469 336,08 €        467 587,92 €     497 851,47 € 485 155,83 € 

241 624,45 €-  130 828,38 €     176 921,19 €      58 297,11 €            

108 916,13 €        109 542,37 €     108 278,39 €      99 296,55 €            

350 540,58 €-  21 286,01 €        68 642,80 €        40 999,44 €-

Amortissement du Capital

CAF NETTE

DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT

Total des dépenses réelles de fonctionnement

RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT

Total des recettes réelles de fonctionnement

CAF BRUTE
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EVOLUTION VOLUMES TARIFS ET RECETTES EAU/ASST PAR SEMESTRE ET PAR ANNEE

ANNEE
VOLUME EN 

M3*

PRIX DU 

M3 HT
HT TOTAL HT TOTAL HT / ANNEE

EAU 117 285 1,05 €        123 149,25 €       

ASSAINISSEMENT 97 401 0,90 €        87 660,90 €         

EAU 127 246 1,05 €        133 608,30 €       

ASSAINISSEMENT 100 360 0,90 €        90 324,00 €         

256 757,55 €          

177 984,90 €          

EAU 114 834 1,15 €        132 059,10 €       

ASSAINISSEMENT 95 093 1,00 €        95 093,00 €         

EAU 109 084 1,15 €        125 446,60 €       

ASSAINISSEMENT 87 164 1,00 €        87 164,00 €         

257 505,70 €          

182 257,00 €          

EAU 111 646 1,40 €        156 304,40 € 

ASSAINISSEMENT 92 072 1,05 €        96 675,60 €    

2022 EAU 111 335 1,40 €        155 869,00 € 

ASSAINISSEMENT 90 562 1,05 €        95 090,10 €    

312 173,40 €          

191 765,70 €          

503 939,10 €          

250 959,10 € 

SEM 1

SEM 2

VOLUME TOTAL

CONSOMME EN 2022

252 980,00 € 

TOTAL RECETTE EAU 2022

TOTAL RECETTE ASST 2022
222 981

VOLUME TOTAL 

CONSOMME EN 2020
244 531

TOTAL RECETTE EAU 2020

TOTAL RECETTE ASST  2020

SEM 1 210 810,15 € 

SEM 2 223 932,30 € 
434 742,45 €      

* Volume total consommé = volume EAU car tous les abonnés sont forcément raccordés à l'eau potable alors qu'ils ne sont pas tous forcément

raccordés à l'assainissement. Le volume Assainissement est donc inclus dans le volume Eau.

2020

2021

SEM 1 227 152,10 € 

439 762,70 €      

SEM 2 212 610,60 € 

VOLUME TOTAL 

CONSOMME EN 2021
223 918

TOTAL RECETTE EAU 2021

TOTAL RECETTE ASST  2021
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